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0 Une entreprise internationale 
0 Des retombées économiques au Québec 

C'est avec la participation de nos 1 200 employés de Mirabel et de nos 97 fournisseurs québécois, 
de qui nous achetons annuellement plus de quarante millions de dollars en biens, qu'il nous est pos-
sible de produire aujourd'hui plus de 4 0 % de tous les hélicoptères fabriqués dans le monde et d'en 
exporter 95% dans 32 pays. 
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NOTRE COUVERTURE 
De gauche à droite au premier plan: 
MM. Philippe Sureau, V-P, ventes et marketing 
de Tronsat AT et d'Air Tronsot; 
François Legoult, V-P, finonces et administration 
de Transat AT et PDG d'Air Tronsot; 
Denis Jocob, V-P, plontiicolion el développement des 
ventes d'Air Trartsat. 
Au deuxième pion: 
MM. O a u d e Sincennes, V-P, iinonces 
et administration et Alfred Ouimet, V-P senior, 
odjoint a u président d'Air Transat. 
Absents sur h pfiolo: 
MM. Michel l a f lomme, V-P, exploitation technique et 
N o r m a n d Bouloy, V-P, e n t r e t i e n el e x p l o i t a t i o n 
commerciole d'Air Tronsot. 
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E D I T O R I H L 
L ' I I N I D I F U I ! LU F O R C E 

Ce vieux dicton illustre, on ne peut mieux, les 
propos dont je vous entretiendrai. 

Le mot union est défini dans les dictionnaires 
par: association, parti, syndicat formé par le 
groupement de plusieurs autres. Le mot 
association a en retour pour définition: grou-
pement de personnes réunies dans un intérêt 
commun. 

à l'AQTA, même s'il n 'est pas lui-même 
t ranspor teur aérien, se sent membre de 
l'Association. Grâce à la collaboration étroite 
de la direction de l'AQTA, on peut même 
affirmer qu'on se sent membre à part entière, 
et pourquoi pas ? 

Revoyons la définition: « 
intérêt commun.» 

réunies dans un 

b 

André Perez 
Directeur gènéro l , rég ion du Québec 

T r a n s p o r t s Conodo, Aviotion 

De là, y a-t-il vraiment intérêt à être membre 
d'une association ? Y trouve-t-on des avanta-
ges ? Certainement, et ils 
sont nombreux. Je ne 
m'attarderai que sur les 
plus évidents. 

• En plus de ses inter-
ventions ponctuelles 
auprès des ministères 
qui lui sont directement 
liés, une association 
possède un pouvoir de 
représentation auprès 
de n ' importe quelle 
instance. Ainsi, elle fait 
connaître le consensus 
de ses membres et donc 
influence directement ou indirectement un 
grand nombre de politiques et de décisions 
de plusieurs organismes étatiques et privés. 

• Une association constitue une banque de 
données formidable. Son expérience est la 
somme de toutes les expériences des 
membres réunis, sans parler de son effet 
synergique et de ses connaissances des 
impératifs et des contraintes du secteur 
public. Ces atouts sont apparents non seule-
ment dans les interventions d'une asso-
ciation mais aussi en arrière-plan de 
plusieurs dossiers présentés aux adminis-
trateurs publics par des membres en par-
ticulier. 

• De nombreux menus services peuvent et sont 
rendus par une association; services qu'un 
membre seul ne peut se permettre de se 
payer (avocat, interprétation de la loi. rè-
glement de conflits, distribution d'informa-
tions, organisation de forums d'échanges). 

Ceci dit. Transports Canada. Aviation, région 
du Québec, même s'il ne paie pas de cotisation 

N'avons-nous pas les membres de l'AQTA et 
Transports Canada, Aviation, des intérêts 

communs ? Je suis per-
suadé que si. J'oserais 
dire que Transports 

• Canada. Aviation est le 
B partenaire de tous et 
^ chacun des t ranspor-

teurs aériens. L'existen-
ce même de Transports 
Canada. Aviation est liée 

M au fait que des person-
j nés ou des biens soient 

^ \ t ransportés en toute 
sécurité, efficacité et 
efficience. N'est-ce pas 
là, la même condition 
qui régit l'existence, la 

survie d'un transporteur aérien et qui l'amène 
à se joindre à l'Association. 

Cependant, en raison de notre mandat 
d'appliquer la loi, le devoir de Transports 
Canada envers le public exige que notre 
partenariat s'exerce en gardant une certaine 
distance entre nous et les t ranspor teurs 
aériens individuellement. Heureusement, ce 
n'est pas le cas avec un organisme repré-
sentatif tel que l'AQTA. Nous ne régissons pas 
les activités de l'AQTA. Notre partenariat avec 
chacun peut donc se concrétiser par notre 
union au sein de cette Association. 

Dans cette perspective, je crois que notre 
organisation régionale et l'AQTA ont toutes 
deux réalisé l'importance d'avoir une union 
aussi complète que possible. Il en va de 
l'intérêt de Transports Canada, Aviation, de 
l'AQTA, des membres de l'AQTA et même du 
public à ce que ces partenaires s'entendent, 
s'entraident et se concertent dans la livraison 
d'un système de transport aérien sain, 
concurrentiel et sécuritaire. Dans ce sens, on 
pourrait conclure: «l'Association fait la force!» 
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I 7 I II -î : • 
LSf? 

I. I II ij 

01 i 

Le 8 septembre 1993, La Presse publiait un 
éditorial d 'une demi-page signé par M. 
Brian Jenner. président et chef de la direc-
tion de r A Q T A . concernant le dossier des 
aéroports de Montréal. Faisant remarquer 
que jusqu 'à maintenant plus ça change, 
p lus c 'es t pareil . M. J enne r a sou tenu 
qu'une représentation des utilisateurs des 
aéroports de Montréal serait un premier 
pas dans la direction d'un changement 
dans la dynamique décisionnelle dans le 
dossier des aéroports de Montréal. 

Rejoint par Circul'Air, M. Jenner a précisé: 
«Privatisation est un bien grand mot dans 
le cas de ADM. ADM ne fait ni profits, ni 
pertes et ne paie pas de dividendes. Elle ne 
ressemble en rien à ce qui est conçu com-
me étant une entreprise privée. Cepen-
dan t . con t r a i r emen t au sec teur public 
proprement dit, ADM n'a pas de compte à 
r e n d r e ni au Conseil du t r é so r , ni au 
conseil des Ministres». 

Selon M. Jenner . «rendre compte à au 
moins un membre de son conseil d'admi-
nistration représentant les transporteurs 
aériens serait un minimum de garantie 
que la gestion de ADM correspond aux 
besoins de l'industrie». 

Pour sa part, M. Jean Lapointe, président 
du R e g r o u p e m e n t des employés de 
l'aviation civile, RÉACTION, nous déclarait 
endosser à cent pour cent la position de 
l'AQTA en ce qui concerne la nécessité 
d 'une représentativité des transporteurs 
aé r iens au conseil d 'adminis t ra t ion de 
ADM. M. Lapointe a ajouté qu'il n'avait 
aucune objection à ce que l'AQTA soit cette 
voix des transporteurs: «L'AQTA défend les 
intérêts de l'ensemble des transporteurs 
aériens du Québec: elle est donc la mieux 
placée pour représenter ce groupe-là tout 
en restant neutre et objective par rapport 
aux in té rê t s part icul iers des t ranspor-
teurs.» 

Rappelons que RÉACTION a été fondé en 
septembre 1992 et travaille à sensibiliser la 
population, les intervenants économiques 
et les décideurs quant aux effets négatifs de 
la situation aéroportuaire montréalaise. 

SB3 
S E 4 S S 3 YJN YHU 

Au Smrvicm dm l'InduMtri» du Transpor t Aérien a u Q u é b e c : 
Serv ing t h e Q u e b e c Air Transpor t Indu t t ry from bases at; 

Baie-Ck)meau YBC 
Beloeil SB3 
Bonaventure YVB 
Bromont ZBM 
Charlevoix YML 
Chibougamau YMT 
Dolbeau YOO 
Dorval YUL 
Drummondville SC3 

Joiiette SG3 
L a l u q u e YLQ 
La chute SE4 
Les Cèdres S S 3 
Mascouche SK3 
Malane YME 
Pabok TG3 
Québec YQB 
Rivière-du-Loup YRl 

SW3 

Sherbrooke YSC 
Sorel SY3 
St-André-Avellin SG4 
Sl-Geo rges-de-Beauce 
St-Hubert YHU 
St-Jean-sur-Richelieu YJN 
Trois-RIvières YRQ 
Vaicourî SQ3 
Val D'Or YVO 

PETRO T division Aviation Inc. 
1000, boul. Lemire C.P. 428 Drummondville, Qc J2B 8G6 

TÉL: (819) 4 7 4 - 2 6 2 6 FAX: (819) 4 7 7 - 9 3 9 3 
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S O M M E T T R I l l i S P O I l T S C f l N f t D l l - I l O l f l 
20 août 1993. le conseil d'administra-

tion de l'AQTA a eu une rencontre au som-
met avec Transports Canada. Aviation. M. 
David Wightman, sous-ministre adjoint , 
av i a t ion . M. Don S p r u s t o n , d i r e c t e u r 
généra l de la r ég lemen ta t ion aé r i enne 
accompagnés de M. André Perez. directeur 
général, région du Québec, ont passé la 
journée en dialogues aussi intenses que 
f ruc tueux à propos des dix-huit items à 
l'ordre du jour. 

De ceux-ci, l'éternel dossier des heures de 
vol et des quarts de travail était haut sur la 
liste des sujets abordés par l'AQTA. Tout 
aussi préoccupés par ce dossier, les gens 
d'Ottawa ont informé le conseil, qu'étant 
dans l ' impossibil i té de faire accepter la 
nouvelle réglementat ion par le ministre 
sortant, ils avaient, à tout le moins, obtenu 
une dérogation jusqu'en 1995. 

Entretemps, le processus de consultation et 
de formulation d'une nouvelle réglemen-
tation devait reprendre presque du début. 
Interrogé sur le su je t . M. Brian Jenner , 
président et chef de la direction de l'AQTA, 
se dit très inquiet: «Nous avons investi tout 
notre coeur dans la présente entente, qui 
finalement ne passera pas. On a donc tout à 
c ra indre d ' un r e c o m m e n c e m e n t du 
processus.» 

Par ailleurs, le groupe a longuement parlé 
du système de «PPC» en me t t an t Tem-

r v •if l E l I S El H E N C O N T H E S 
DÉJEUNER D'AFFAIRES 
Déjeuner des entrepreneurs en transport 
par hélicoptère 
Commandité par Eurocopter Canada 

Plusieurs opérateurs des produits Euro-
copter ont assisté à ce déjeuner d'affaires au 
cours duquel M. Mike Lavoy, vice-président 
marketing, Eurocopter Canada a expliqué 
sa vis ion du f o n c t i o n n e m e n t de ce t te 
nouvelle filiale du groupe Eurocopter. 

Faits saillants de son exposé: aucun centre 
de services au Canada; une ristourne pour 
toutes les entreprises acquittant promp-
tement leur compte et des réductions de 
prix pour les commandes en quantité. 

Par ailleurs. M. Lavoy a promis le maintien 
des cent res de d is t r ibut ion de pièces à 
Montréal et à Calgary et l'ouverture d'un 
centre de remontage des composantes à 
Fort Erié. Le tout a été généralement bien 
accueilli des membres présents. 

phase sur ses lacunes. Une des plus fla-
grantes est celle du «PPC» monomoteur 
«VFR» pour les hél icoptères alors qu'il 
n'existe aucun parallèle pour les avions. 
De même, est sans fondement le mythe 
voulant qu'un actionnaire soit de facto en 
conflit d'intérêts et incapable d'exercer la 
fonction de pilote vérificateur. En fait, 
l 'actionnaire d'une petite entreprise a un 
i m p o r t a n t i n t é r ê t é c o n o m i q u e qui le 
pousse à con t rô l e r r i g o u r e u s e m e n t la 
compétence de ses pilotes: à savoir les 
m i l l i e r s de do l l a r s en d é d u c t i b l e qui 
sortent de ses poches suite à un accident. 
Dans le m ê m e o rd re d ' idées , l'AQTA a 
sou levé la n a t u r e i n u t i l e des « l ine 
checks»1 qui gaspillent de précieuses res-
sources de Transports Canada sans offrir 
de services utiles, ni au transporteur ni au 
public. 

Aussi, il a été soul igné par l'AQTA que 
l ' exe rc ice du d ro i t de r ega rd s u r des 
travaux d 'ent re t ien exécutés aux États-
Unis pouvait se faire pendant que l'aéronef 
était en service puisqu'il menait presque 
inévitablement à rien ou, au pire, à une 
intervention administrative de la part de 
Transports Canada. 

1 Dans un -line check', un pilote de Transports Canada 
s'assoit entre deux pilotes détenteurs de -PPC' pour les 
regarder faire, sur un vol régulier, sans pour autant faire 
de rapport ni aux pilotes, ni à l'entreprise, ni à Transports 
Canada. 

De g a u c h e à droi te , 1 e r e r a n g é e : 
MM. José Tito, p rés ident Héli Express; Wilfrîd 
Hcmel , p rés ident Héli-Max; Mike Lavoy, vice-
p r é s i d e n t , m a r k e t i n g E u r o c o p t e r C a n a d a ; 
T o n y M i g u e l , v i c e - p r é s i d e n t , m a r k e t i n g 
Hél icoptères Viking; Carol Soucy, p r é s i d e n t 
Héli Excel. 
2® r a n g é e : 
MM. J e a n Pronovos t , p rés iden t Hél icoptères 
N o r d i c ; Franc i s Ot is , p r é s i d e n t Hé l i -Man i -
c o u a g a n ; Bertrand Perron, p rés iden t Hélicop-
tè res Abitibi; Brian Jenne r , p rés iden t et chef 
de la direction, AQTA. 
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Les membres de l'AQTA oeuvrant dans le 
domaine du transport aérien spécialisé 
(arrosage aérien, photographie aérienne, 
etc.) ont rencontré, le 26 août dernier, M. 
Manzur Huq, directeur de l'harmonisation 
in te rna t iona le de la rég lementa t ion à 
Transports Canada. M. Huq est donc aussi 
la personne chargée de l 'harmonisation 
des règlements dans le cadre de l'Accord 
de libre-échange nord-américain. 

Il est facile de dire que le transport aérien 
spécialisé fait partie du libre-échange mais 
dans son application, il faut savoir quel 
r è g l e m e n t régi t les opé ra t i ons , qui, 
comment et quand. De là le but de cette 
rencontre au cours de laquelle. M. Manzur 
Huq. a demandé aux transporteurs aériens 
québécois de faire un choix. Veulent-ils un 
système complexe qui limite en quelque 
sorte le libre-échange ou un système qui 

freine le moins possible les opérateurs 
spécialisés internationaux. La réponse des 
membres de l'AQTA a été sans équivoque: 
il f au t m i n i m i s e r les ba r r i è r e s 
réglementaires. 

Selon M. Brian Jenner, président et chef 
de la direction de l'AQTA: «L'entrepreneur 
québécois se sent de taille à faire des 
a f fa i res aux Éta t s -Unis c o m m e au 
Mexique. De plus, il n'a pas peur de la 
concurrence américaine chez nous». 

Pour sa part. M. Huq considère que la par-
tie réglementaire n'est pas pour autant 
gagnée. 11 y aurait, selon lui. beaucoup de 
résistance au libre-échange dans l'ouest 
du pays. Là-bas, on espère fermer la porte 
qu'ALENA a ouverte en maximisant les 
c o n t r a i n t e s r é g l e m e n t a i r e s pour les 
étrangers offrant leurs services au Canada. 

n E C L E H E N l f i l 
Une rencontre «ATC», encore une fois très 
p roduc t ive , s 'est déroulée au 600, 6 e 

.Avenue le 13 août dernier. Parmi les neuf 
po in t s d i scu tés , m e n t i o n n o n s les 
quelques-uns qui suivent. 

Réduction des heures d 'opération à 
Scheffennlle 
Depuis le 1 e r octobre 1993: les nouvelles 
heures d'exploitation de la station FSS de 
Schefferville sont de 06:30 à 23:30, heure 
locale. Aucune objection n'a été apportée à 
cette réduction proposée. 

Modification des services météo à St-
Hubert 
Les services météorologiques à St-Hubert 
on t été modi f iés . Les déta i l s de ces 
modifications ont été publiés dans l'AIP du 
14 octobre dernier. 

Panne de communication IFR 
Des discussions ont porté sur la possibilité 
pour un pilote de remonter à l 'altitude 
plan de vol plutôt qu'à l'altitude minimale 
lors d 'une panne de communicat ion en 
route. Des précisions sont attendues à la 
prochaine réunion. 

Coordination entre le service de contrôle en 
route et le contrôle des arrivées à Dorval 
Aux di res des pa r t i c i pan t s des l ignes 
aériennes, il semble exister un manque de 
coordination entre le service de contrôle 
en route et le contrôle des arrivées de 
Dorval, en ce qui a trait aux restrictions de 

Membres associés: 

Société d'édition et d'exploitation de 
supports (S.E.E.S.) 
Presse aéronautique 
Aérodrome de Lognes-Emerainville 
77185. Lognes, France 
Tél: (1) 64 62 05 06 
Fax: (1) 64 62 11 09 
Représentant à l'AQTA: 
M. Jacques Callies 
Directeur de publication 

Syndicat national des exploi tants 
d'hélicoptères français (S.N.E.H.) 
43. Bd Malesherbes 
75008, Paris, France 
Tél: (1)47 42 11 00 
Fax: (1)48 35 90 61 
Représentant à l'AQTA: 
M. Éric Aguettant 
Président 

Wilson Aircraft 
Revendeur Cessna 
40, King View Crescent. 
King Citv (Ontario) 
LOG IKO 
Tél: (416) 324-2930 
Fax: (905) 841-5446 
Représentant à l'AQTA: 
M. Ken Wilson 
Directeur général 
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vitesse, de route qui ne sont pas cons-
tantes d'un secteur à l'autre. Il a été décidé 
d'une part, que les pilotes devront aviser le 
con t rô l eu r des arr ivées dès le p remie r 
contact des restrictions reçues et d'autre 
part, que l'exigence d'informer le contrôle 
des arrivées des restrictions lors du trans-
fert d'un aéronef soit renforcée auprès des 
contrôleurs du CCR de Montréal. 

Heures d'exploitation de la FSS des îles-
de-la-Madeleine 
Certains se sont informés de la possibilité 
de changer les heures d'opération de la 
station FSS des lles-de-la-Madeleine, pour 
assurer un service à leur dernier vol du 
so i r . M. Hervé Be r tho de T r a n s p o r t s 
Canada a expliqué qu'une étude avait été 
faite dans le passé sur le sujet, et que les 
heures d'exploitation actuelles semblaient 

être celles qui convenaient le mieux aux 
opéra t ions . Toutefo is , M. Ber tho s 'est 
engagé à revoir de nouveau la demande et 
d'en informer les concernés. 

Minimum de carburant 
Le sens de « m i n i m u m fue l» p o u r les 
t ranspor teurs a été précisé. Ainsi, il ne 
veut pas nécessairement dire que le pilote 
déclare une urgence; ce dernier peut aussi 
vouloir prévenir le contrôleur afin qu'il en 
t ienne compte avant de donner des res-
trictions additionnelles au vol en question. 

Pistes sécantes 
Une demande officielle au gestionnaire de 
la tour de St-Honoré aurait été faite ou se-
rait sur le point d'être faite par le CQFA 
afin d'avoir des procédures de pistes sécan-
tes à St-Honoré. Une réponse est attendue. 

Procédures militaires et civiles 
Pour répondre à une demande du CQFA. 
les p a r t i c i p a n t s on t été i n f o r m é s par 
Transports Canada que. du fait que les 
contrôleurs militaires sont formés au mê-
me endroi t et avec la même documen-
t a t i on que les c o n t r ô l e u r s c ivi ls , les 
normes de contrôle et les procédures de 
coord ina t ion son t les m ê m e s pour les 
contrôleurs militaires et les contrôleurs 
civils l o r s q u ' u n c o n t r ô l e u r m i l i t a i r e 
contrôle un avion civil. 

Une prochaine rencontre aura lieu le 17 
n o v e m b r e à 9h30 à l 'Hôte l Loevi's Le 
Concorde à Québec et coïncidera avec les 
activités du 18e congrès annuel de l'AQTA. 

Le 7 septembre 1993. le comité de navi-
gabilité de l'AQTA s'est réuni pour préparer 
la rencontre tr imestrielle du lendemain 
avec les su r in tendan t s régionaux, navi-
gabilité de Transports Canada, région du 
Québec. 

Premier item à l'ordre du jour, le certificat 
de conformité # 24-0045. Somme toute, ce 
formulaire informe Transports Canada de la 
conformité d'exécution de certains travaux 
effectués sur des aéronefs. Le fait de se voir 
exiger ce formulaire de façon plus ou moins 
uniforme à travers le pays représente un 
problème quand un fournisseur d'une autre 
rég ion exécute des t ravaux sur une 
composante sans fournir le formulaire # 24-
0045 exigé dans la région d'opération. 

Aussi, un projet de .̂ MA ayant pour objet de 
clarifier et d'uniformiser l'utilisation de ce 
formulaire a été soumis au comité pour 
commentaires. Or, le projet de AMA pèche 

r o l i i t DE J V I G I i e H E 
par excès. Suivant ce document, toutes les 
régions exigeront uniformément le # 24-
0045 pour tous les travaux majeurs ainsi 
que pour un très grand nombre de travaux 
mineurs. S'il est adopté tel quel, le projet 
de AMA créera des problèmes administratifs 
cauchemardesques autant pour les opéra-
teurs que pour les fonctionnaires. 

À ce sujet. M. Pierre Roy, président du co-
mité de navigabilité, a déclaré à la rédaction 
de Circul'Air: «On a demandé et reçu de la 
part de notre collègue. M. Yvon Aubut, 
directeur du contrôle de la qualité chez 
In ter-Canadien, une analyse étoffée du pro-
jet de AMA. On a envoyé ça à Ottawa en es-
pérant qu'ils apportent des corrections à 
leur projet». Selon M. Roy, il y a de bonnes 
chances que l ' intervention du comité de 
navigabilité de l'AQTA évite, comme c'est 
souvent le cas. de sérieux problèmes aux 
opérateurs. 

/ 4 E F O \ E U F 

Par ailleurs, le comité a de nouveau soulevé 
le problème de la qualification du personnel 
pour les contrôles non-destructifs (CND). 
Le comité de navigabilité de l'AQTA soutient 
que Transports Canada n'a pas le pouvoir 
légal d'exiger une qualification spéciale 
pour le pe r sonne l d 'un t r a n s p o r t e u r 
exécutant des CND simples comme le «dye 
p é n é t r a n t » ou c o m m e la m é t h o d e par 
courant de Foucault. Évidemment, Trans-
ports Canada ne voit pas les choses du mê-
me oeil. 

Toutefois, le comité va bientôt proposer de 
laisser tomber les arguments légaux pour 
entreprendre des discussions ayant pour but 
de développer une politique qui ménage la 
chèvre et le chou, sans oublier nos nerfs de 
transporteurs. 

Enfin, il a été question d 'un projet qui 
évaluerait la faisabilité d'ajouter une annexe 
au «Weight Balance» d 'un aé rone f . 

/ ' INSTRUMENTS 
Révision 
Réparation 
Vente 
Échange 

Pour tous vos besoins en instrumentation 
For ail your instrument needs 

LTEE 
LTD 

Overhall 
Repair 
Saies 

Exchange 

2064, ave. Chartier, Dorval, Québec H9P 1H2 • Téléphone: (514) 631-2173 • Fax: (514) 631-333S 
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L'influence des changements mineurs de 
conf igura t ion de l 'aéronef pourrai t être 
inscrit sur cette annexe et être suivi sans 
qu'il soit nécessaire de refaire l'ensemble 
des documents de «Weight Balance». Cette 
idée pourrait être particulièrement utile 
pour les opérateurs d'hélicoptères et c'est 
pourquoi M. Denis Robitaille, chef ingé-
nieur chez Hélicoptères Abitibi. a hérité du 
mandat d'élaborer un projet en ce sens. 

e s f e s 

Le 21 mai 1993, plusieurs entrepreneurs en 
transport par hélicoptère ont rencontré M. 
Pierre Pourcie l . représen tan t d 'Hydro-
Québec. afin de discuter, encore une fois, du 
système des appels d'offres de cette société. 

Déclarant qu'il serait possible et souhaitable 
d'offrir plus de transparence dans ce sys-
tème. l'AQTA a suggéré que les critères 
d'analyse de même que les résultats des 
appels d'offres soient rendus publics. Pour 
simplifier la transmission des informations, 
un résultat global a été envisagé et l'AQTA a 
offert d'agir à titre d' intermédiaire pour 
informer les transporteurs. De plus, plu-
sieurs facteurs d'attribution compliquant 
inutilement le processus d'analyse des sou-
missions, l'AQTA a proposé que les critères 
d'évaluation soient réduits pour rendre le 
prix unitaire, comme unique élément de 
comparaison. Enfin, dans un même ordre 
d'idées, l'Association a demandé à Hydro-
Québec de faire un plus grand effort de 
précision des besoins au moment de l'appel 
d'offres. 

Selon M. Pourciel, de tels objectifs ne sont 
pas incompatibles avec les politiques d'Hy-
dro-Québec et pourraient bien se réaliser 
suite à la réorganisation de la vice-prési-
dence des Approvisionnement et Ser\'ices. 
Les nouvelles s t ructures seront connues 
d'ici quelques semaines mais il serait déjà 
prévu qu'une seule unité soit responsable 
des activités du transport aérien à Hydro-
Québec. 

Suite à cette réorganisation, un des pre-
miers objectifs de l'unité sera de refondre et 
de réviser les documents d'appels d'offres 
actuellement utilisés pour en faire un seul 
modèle. Ceci devrait permettre d'obtenir un 
document d'appel d'offres simplifié et qui 
évitera toute interprétation des intervenants 
concernés. 

Par ailleurs, l'AQTA a soulevé le problème 
parfois causé par les trop courts délais ac-
cordés pour répondre aux besoins d'Hydro-
Q u é b e c . s u r t o u t lorsque des aé ronefs 

Dans l'ensemble, le comité de navigabilité 
de l'AQTA et ses r e n c o n t r e s avec les 
surintendants de Transports Canada, région 
du Québec continuent à éclairer les esprits 
de part et d'autre. La prochaine réunion 
étant prévue au moment du congrès annuel 
de l'AQTA, le 17 novembre prochain, les 
membres du comité ainsi que Transports 
Canada invitent tous les intéressés à s'y 
présenter et à participer aux discussions. 

^ i i e r p " ' 1 ' v û " • ' l ' 

équipés de façon originale sont requis. Le 
cas de l'appel d'offres # CTL-33701 a été cité 
en exemple: la date limite de l'offre était le 
27 mai alors que la date limite de livraison 
était le 26 mai. Aussi l'AQTA a proposé qu'il 
y ait toujours un délai minimal de trois 
semaines entre l'ouverture et la fermeture 
des appels d'offres. 

Les participants ont été informés de l'inter-
prétation à donner aux conditions de trans-
port au moment de la facturation lorsque 
l ' a f f r è t e m e n t comprend deux pér iodes 
d'utilisation séparées par une période de 
non utilisation. Dans le cas d 'un affrète-
ment de huit (8) jours, par exemple, durant 
lesquels l'hélicoptère est non requis durant 
la fin de semaine, l'.AQTA a expliqué que le 
requérant doit alors s 'entendre préalable-
ment avec le fournisseur pour payer: soit le 
retrait et la remise en place pour la fin de 
semaine ou, soit un minimum d'heures de 
vol correspondant au total des minimums 
applicables pour les huit jours consécutifs 
du contrat, c'est-à-dire en y incluant les 
minimums ainsi que les gîtes et couverts 
pour la fin de semaine, ce sur quoi Hydro-
Québec était d'accord. 

Enfin, le trop peu de facilités mises à la 
disposition des fournisseurs d'hélicoptères 
travaillant sur les chantiers a été dénoncé. 
Hydro-Québec a précisé que, les régions et 
secteurs concernés étant autonomes et res-
ponsables, il serait donc parfois difficile 
d'avoir leur collaboration pour la fourniture 
de matériel. Cependant, M. Pourciel assure 
que la direction de l'Approvisionnement fait 
tout son possible pour encourager la plus 
grande coopération entre les transporteurs 
aériens et les utilisateurs de leurs services 
ainsi que les f o u r n i s s e u r s de services 
logistiques sur les chantiers. 

I n t e r rogé s u r le su j e t par l ' équipe de 
Circul'Air. la direction de l'AQTA a déclaré 
que «ce qui est bon pour l'un devrait être 
bon pour l'autre: Hydro-Québec procède à 
un audit des transporteurs. L'AQTA devrait 
peut-être faire un audit des chantiers.» 

A IK'NOTIECH 
AVIATION 
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• Le b U U . 6 e Avenue 

0 S Ï : A J O U T E H LU T H H G É D I E D ' U K H C C I D E N T 
Le 17 juin 1993, le BST publiait un des 
«Rappor ts d ' enquê te sur les acc idents 
aéronautiques» relatant les faits entourant 
un accident d'hélicoptère qui coûtait la vie 
au pilote. En ce faisant, le BST ajoutait 
d'autant plus à la nature tragique des évé-
nements qu'il n'a pas su faire toute la lu-
mière sur les circonstances. 

Le pilote travaillait depuis 43 jours en 
appui des travaux de forage en brousse. 
Dans les 30 jours précédant l'accident, il 
avait accumulé 127,7 heures. En consi-
dérant comme temps de service quotidien 
le temps entre le premier vol jusqu'à 20 
minutes passées le dernier vol, le pilote 
était en service 11,1 heures, effectuait 3.8 
heures de vol. 16,2 décollages et 6,8 vols, 
en moyenne chaque jour . Ces chiffres 
moyens traduisent une charge de travail 
légère au début et plus dense durant les 14 
jours précédant l'accident. Cependant, en 
aucun temps, les informations fournies 
dans le rapport permet ten t -e l les , à un 
analyste averti, de croire à une surcharge 
de travail. Il n'en demeure pas moins que 

raisons possibles d'une telle fatigue, sans 
non plus offrir la confirmation d'un tel fait 
pa rmi la q u i n z a i n e de p e r s o n n e s qui 
vivaient avec le pilote durant les 43 jours 
précédant sa mort. 

La plupart des pilotes d'hélicoptère vous 
diront que la charge de vols et services 
laisse croire à un contrat presque idéal. À 
la rigueur, un peu trop tranquille au dé-
but, par contre plutôt bien balancé à la fin 
et d'une longueur plus ou moins standard 
pour un contrat estival. Par ailleurs, quel 
pilote parmi nous n'a pas eu le cafard sim-
plement en entendant la voix de sa femme, 
après quelques semaines en brousse. 

Bien que le BST nous pousse vers la con-
clusion d 'une fatigue chronique causée 
par une s u r c h a r g e de travail, on reste 
perplexe par rapport à la véritable cause de 
cet accident. Si le pilote était vraiment fa-
tigué, on se demande pourquoi, sachant 
très bien que ni les heures de vol, ni le 
temps en devoir ou le nombre de décol-
lages en soi peuvent en être la cause. 

Le BST ayant de toute évidence conclu à 
un accident causé par la fatigue résultant 
d 'une surcharge de travail recommande 
que; «Le ministère des Transports s'assure 
que les t ranspor teurs aériens fixent des 
l imites de temps de vols et de services 
adaptées aux exigences propres aux vols 
qu'ils doivent effectuer». 

En fait, cette recommandation n'a rien à 
voir avec l ' accident en ques t i on et ne 
répond aucunement à la question essen-
tielle à savoir: pourquoi ce pilote est-il 
mor t ? Le rapport du BST ne fourn i t , 
somme toute , pas assez d ' in format ions 
pour en tirer des conclusions utiles pour 
la sécurité de notre industrie. Le BST se 
contente plutôt de sauter sur la conclusion 
facile de la fatigue reliée aux heures de vol 
et de temps en service. De quoi appuyer la 
viei l le t hèse du BST vou lan t que nos 
règlements concernant les heures de vol et 
t e m p s en service son t t r op g é n é r e u x . 
Thèse m a i n t e s fois d é m e n t i e par 
l'industrie. 

lO J I I I I E I I OE LU D l f l E C T I O N 
le pilote est m o r t après avoir, c o m m e 
d'autres pilotes avant lui. frappé le mât de 
forage. 

Que peut-on au moins apprendre de cette 
tragédie tout à fait évitable ? Ce sera au 
BST de nous le dire. Malheureusement, 
leur rapport est superficiel et, de ce fait 
même, leurs recommandations sont non 
fondées et inutiles. 

En dépit du fait que l 'autorisation pour 
150 heures de vol dans 30 jours n 'étai t 
qu'une formalité, dans son rapport, le BST 
in s i s t e s u r le fait que le p i lo te avai t 
dépassé de 7,7 heures les 120 heures de 
vol permises par la loi pour une période de 
30 jours . Aussi, le BST fait peser lour-
dement dans son rapport que le pilote, en 
conversation téléphonique avec sa femme 
quelques jours avant l'accident, se disait 
fatigué, brûlé, sans pour autant fournir les 

Par ailleurs, on est en droit d'être déçu, 
voire choqué, que le rapport du BST omet-
te certaines informations très pertinentes. 
L'enquête, encore une fois, semble man-
quer de profondeur et de rigueur scienti-
fique: le pilote avait aussi, quelques jours 
avant, parlé avec son chef pilote sans se 
plaindre. Au contraire, il aurait refusé de 
se faire remplacer demandant plutôt de 
rester encore une semaine. Cependant, le 
rapport du BST n'y fait aucune mention: 
dans un camp de brousse, tous les pilotes 
le savent, on travaille, on mange et on 
dort. Au rythme de 3,8 heures de vol dans 
une journée de service de 11,1 heures, le 
pilote avait plusieurs périodes de repos 
chaque jour, dans son lit. à la pêche, en 
faisant de la lecture ou quoi d'autre ? Le 
BST n'attache pas suffisamment d'impor-
tance à ces faits pour le mentionner dans 
son rapport. 

P.S. Dans la saga de la définition d'un «do-
cumen t d 'aviat ion canadien» (voir 
courrier de la direction des magazines 
CIRCUL'AIR, vol. 2 no. 3 et vol. 2 no. 
9) , le 17 j u i l l e t , le T r i b u n a l de 
l'aviation civile (TCA) donnait raison à 
Héli Express: ainsi l'autorisation pour 
agir en tant que pilote vérificateur est 
un d o c u m e n t d 'aviat ion canad ien . 
Cette jur isprudence fait de presque 
tout document émis par le TCA un 
document d'aviation canadien, c'est-à-
di re un d o c u m e n t q u ' o n ne peu t 
r évoque r , a n n u l e r ou r e f u s e r de 
renouveler sans bonne raison et sans 
informer la partie concernée de son 
d ro i t en révis ion d e v a n t le TAC. 
Entretemps. Transports Canada a in-
terjeté appel devant le TAC et devant 
la Cour fédérale. Reste à savoir si on 
donnera suite aux procédures d'appel. 
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Quoi d e n e u f ? 
Anicet Rodrigue, l'un des membres fon-
dateurs de l'AQTA, quitte la direction des 
opérations de Valpiro. pour une retraite 
bien méritée. En fait, il faudrait dire semi-
retraite car. comme tous les passionnés 
d'aviation, il demeurera disponible pour son 
ent repr ise au besoin comme personne-
ressource. Valpiro a aussi un directeur 
général en la personne de Jasmin Frappier. 

Jean-Jacques Pabiou est maintenant le 
nouveau responsable de l'entraînement bi-
moteurs chez Laurentide Aviation (aéroport 
Les Cèdres). La section entraînement com-
prend deux SENECA I complètement équi-
pés pour le multi IFR. Jean-Jacques Pabiou 
demeure aussi responsable de l 'entraî-
nement sur le C-172 flotteurs. 

AviaPlus Inc. compte maintenant trois éco-
les à son actif, soit une à Victoriaville, une à 
Drummondville et une autre toute récente à 
Maniwaki. L'excellent travail, l'initiative et 
la fiabilité de Charles Héroux seraient en 
partie responsables de l'expansion rapide 
d'AviaPlus et la direction tient à l'en féli-
citer publiquement. 

Heureusement, il a été confirmé que le président du conseil de l'AQTA. André Monast. 
n'a pas été arrêté mais bien escorté lors de son passage au salon aéronautique LeBourget 
en banlieu de Paris. Il semblerait qu'une telle escorte soit parmi les honneurs que les 
Français accordent à un homme de son rang... 
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